
CONSEIL D’ÉCOLE DU 12 JUIN 2025 

Ecole élémentaire treuil des filles - Lagord 

Présences 

Enseignants 

Mesdames Boudey, Mme Turquin, Mme Vallet, Mme Bonnet, Mme Blondet, Mme Tézé, Mme Droz-Vincent, 
Mme Jourdain, Mme Luxe, Mme Calluaud, Mme Enique, Mme Plin, Monsieur Valentin, Professeurs des écoles 

Madame Gendry, Directrice de l’école élémentaire treuil des Filles 

Représentants de la Mairie 

M. Bacles, chargé des Affaires scolaires, mairie de Lagord 

M. Martin, premier adjoint au Maire 

M. Noireaud, adjoint responsable du service jeunesse, mairie de Lagord 

DDEN 

Mme Bertin 

CSC 4 vents 

Lilian Cebrant, responsable Enfance du centre socio culturel les 4 vents. 

Représentants des parents d’élèves 

Mme Demyttenaere, Mme Foucault, Mme Lagier, M. Cotto,  

Enseignants du Rased 

Monsieur Tolleret, enseignant spécialisé 

 
Excusés 

Mme Carré, Inspectrice de l’éducation nationale, circonscription la Rochelle Ouest 

M. Grau, Maire de Lagord  

Mme Parisot, responsable du service jeunesse, mairie de Lagord 

 

1/ Désignation des secrétaires de séance (parents et enseignants)  

Mme Turquin et  Mme Demyttenaere  sont désignées secrétaires de séance. 

La séance commence à 18h. 

 

 

 

 



2/ Bilan des projets de l’année 

 Parcours citoyen  

- Conseil des délégués et médiateurs  : les conseils d’élèves ont porté sur une réflexion autour des jeux 
de cour, du partage de l’espace, des répartitions entre filles/garçons. 

Question au CE : quelle est l’organisation de la cour et des jeux durant les récréations et sur la pause 
méridienne ? Des parents signalent des tensions autour des cordes à sauter et ballons et des mises à l’écart 
des filles. 

Sur les temps de récréation, le cycle 2 dispose d’un sac de jeux collectifs. Les cordes à sauter achetées en 
début d’année se raréfient : pertes, dégradations. Les jeux de ballons sont organisés : les règles d’occupation 
des espaces et de partage des jeux ont été posées avec les délégués et exposées en classe. Matériel financé 
par la mairie. 

Sur la pause méridienne, les jeux sont partagés et collectifs. Le problème est le même : pertes, dégradations. 
Des jeux sont rachetés régulièrement. Des espaces de jeux sont définis dans la cour. 

L’équipe rappelle que les élèves ne doivent pas hésiter à solliciter les médiateurs et les enseignants en cas 
de difficultés liées à ces sujets 

- 80 ans de la Libération : les podcasts issus des entretiens à l’EPHAD du rayon d’or sont terminés, les 
liens pour écoute seront diffusés dès autorisation.  

M. Martin ajoute que le bal de la libération aura lieu le 13 juillet à Lagord au parc Charier.  
 

- Logo Treuil des Filles : 69 sweats vendus, soit 345 € de bénéfice. Est évoquée la proposition de faire 
éditer des casquettes l’année prochaine avec le logo de l’école.  

 
- Course solidaire : Remise des dons le 10 juin : 5 634 €. Nous remercions la municipalité pour la mise 

à disposition du Parc Charier 
 

- Vente de gâteaux : environ 400 euros de bénéfices  au total pour les 6 ventes. 

Projets EPS 

- Projets sportifs : Natation CP/CM1, Tennis CE2/CM1, Savoir rouler à vélo CM1/CM2, Voile et Rugby 
CM2. Les projets se sont bien déroulés. Reste les 2 classes de CM2 qui partent à la voile la semaine 
du 16 juin 

- Validation du bloc 3 Savoir Rouler  (vélo) : le 6 juin Lagord / Saint Martin de ré pour les 2 CM2 annulé, 
report à l’étude, le 1 juillet aux Minimes pour les CM1/CM2. 

Projets éducation artistique et culturelle  

- Médiathèque de Lagord 
- Coursive   
- Cinéma  
- Chorale  
- Ecole de musique, financé directement par la mairie que nous remercions 

 

 

 



Liaison maternelle  

- Échanges GS/CP le 20 juin matin 
- Olympiades : lundi 30 juin, GS/CP/CE1, 196 élèves, répartis en 32 équipes de 6 ou 7 sur 16 ateliers 

tournants, toute la journée + pique nique, nous remercions la municipalité pour la mise à disposition 
du Parc Charier et le centre social pour les 4 animateurs + minibus pour le transport du matériel. 

 

Liaison Collège 

- Initiation langue allemand : 3 séances par classe avec Mme Enaux, professeur d’allemand au collège 
Guiton 

- Maths : 3 interventions de M. Camus, professeur de mathématiques au collège Guiton 
- Chorale CM2 / collège Guiton 

Sorties de fin d’année CP, CE2, CM1 

Les actions de l’année permettent de financer la totalité des sorties de fin d’année : 

- Asinerie CP et CP/CE1 : environ 800 € 
- Aquarium CE2 : environ 300 € 
- Château des énigmes 2 classes de CM1 : 1400 € 

 

3/ Évaluation d’école 

Les écoles maternelle et élémentaire de Lagord ont fait l’objet d’une évaluation d’école. 

L’équipe d’évaluateurs externes était présente dans les locaux le 25 mars 2025. 

Points positifs mis en avant : liaisons avec le collège, la maternelle, projets fédérateurs, bon résultats aux 
évaluations nationales, bonnes relations avec les familles, la mairie, les partenaires.  

Recommande de poursuivre le travail engagé en termes de continuité pédagogique, d’inclusion scolaire et de 
projets innovants.  

 

4/ Exercices incendie et PPMS  

Exercice évacuation incendie le 2 juin, tous les élèves et enseignants étaient regroupés sur le terrain herbeux 
en moins de 3 minutes. 

Document PPMS unifié rédigé et diffusé au mois de mai. A remettre à jour à la rentrée 2025 

Le second exercice prévu 12/06 avec pour signal l’alarme de l’école. L’alarme ne fonctionne pas si les 
capteurs détectent de nombreux mouvements. Nous programmons un nouvel exercice avec une corne de 
brume vendredi 13/06/2025 . 

5/ Bilan des actions du RASED 

Fonctionnement : Psychologue scolaire, enseignant spécialisé aide pédagogique, enseignant spécialisé aide 
relationnelle.  

Environ 15 demandes d’intervention en cycle 2, 10 prises en charge par enseignants spécialisés, 2 par 
psychologue scolaire. Priorité aux cycles 2 et 1. 



6/ Bilan OCCE 

Les entrées : 23 260 € 

- Dotation mairie : 9938 € pour 2024 
- Adhésions familles : 3800 € 
- APE : 4500 € 
- Gala : 2000 € 
- Actions vente gâteaux, chocolats, photos de classe : 3400 € 

Les sorties : 20 480 € 

- Projets sportifs : 1400 € 
- Cinéma, coursive, musées : 1800 € 
- Classes découverte : 7 000 € 
- Sorties de fin d’année : 2 700 € 
- Matériel de classe : 1 300 € 
- Educartable, gouters, médailles…. : 800 € 
- Sonorisation chorale : 480 € 

Chorale : 3200 € 

Les familles participent également aux sorties. 

Remerciement des parents quant à la transparence des comptes. 

7/ Travaux 

L’équipe pédagogique remercie nos élus M. Grau, M. Martin, M. Bacles et  les services techniques et pour les 
interventions ayant eu lieu : 

- le local vélo enseignants et l’ aménagement de son accès + éclairage 
- la porte de secours de la classe 15 
- l’installation de verrous classes 9 et 11, la sécurisation de la 2ème porte classe 14 (en cours, une 

poignée doit être ajoutée à l’intérieur de la classe) 
- L’installation d’un tableau noir sous le préau 
- le problème des clés de portail est résolu : chacun a une clé. 

Travaux prévus cet été  

- Elévateur PMR extérieur + accès pompier à l’étage rue des Cigognes, début des travaux le 30 juin. 
Mme Calluaud sortira à 16h30 par la cour avec M. Valentin. Les affichages des couloirs RDC et 1er étage côte 
rue des cigognes doivent être retirés ; La classe 9 occupée par le RASED servira d’espace d’attente sécurisé, 
et devra rester ouverte. Fin des travaux le 8 août, la commission de sécurité passera avant la rentrée scolaire. 
 

- Velux classes 5, 6, 7 et 8 condamnés. Comme demandé par l’équipe, velux conservé dans la classe 4 
qui est très sombre. Les parents s’inquiètent du manque de luminosité dans les autres classes dans 
lesquelles les velux seront condamnés. La mairie a fait le tour, la luminosité est encore correcte grâce aux 
baies vitrées, même si les velux sont condamnés.  

- Isolation plafond classes 1 et 2 : les classes doivent être vidées le 7 juillet. 
- Peinture intérieure des classes 1 et 2 
- Le remplacement de la gouttière du préau 
- Nettoyage des façades extérieures 



L’équipe pédagogique souligne les besoins suivants 

- Le traçage des marelles sous le préau 
- Le changement de sonnerie (la sonnerie peut-elle être multiple selon les signalements?) 
- Le nivellement / nettoyage du terrain herbeux pour l’EPS 
- Nettoyage des espaces en hauteur et des dalles mobiles au plafond dans les salles de classe 

 

Questions au CE :  

- Quel est l’avancement du projet de réfection de la cour de récréation ? COPIL le 13 juin 2025. 
La mairie a dégagé un budget dont une partie finance le bureau d’études. Suite à la consultation des parents et 
des enseignants les travaux seront définis vers mars 2026 et commenceront l’été 2026.  
Les copeaux de bois sont parfois détournés dans leur utilisation par les élèves.  Chaque adulte présent veille à 
la sécurité, sachant que les enfants détournent les jeux mis à disposition. 

 
- Peut-on envisager l’installation de caméra pour éviter les incivilités ? M. Bacles n’est pas opposé, 

c’est un sujet à étudier. 
 

- Îlot cantine : quel est l’avancement du projet, qui participera au comités de pilotage ?  
40 000 euros environ seront débloqués pour la mise en place de cet îlot.  
Pour le moment il y a eu une consultation pour l’achat du mobilier qui est encore à définir. 
Les enfants pourront se servir en salades, en légumes, en féculent. Un plan a été réalisé. Des corrections 
peuvent être apportées. Les enfants iront vers des aliments qu’ils aiment manger et pourront se resservir, mais 
s’engageront à manger ce qu’ils prendront. Ils mangeront à leur faim. Cela ne réduira pas le temps de repas. 
 
Flux des enfants : les enfants entreront et iront se laver les mains. Ils récupèreront leur plateau, leur fromage et 
dessert, puis s’installeront. Ensuite ils iront chercher leur plat chaud en choisissant ce qu’ils veulent manger et 
en quelle quantité. Le projet est l’autonomie de l’enfant.  
  
Il y aura une communication de la mairie vers les parents. 
Le nombre de places assises restera à peu près équivalent. Suppression de 8 places pour le moment. Après 
visualisation la mairie verra s’il est possible de replacer ces 8 places. 

 
- Que va devenir le bâtiment de la maternelle ? La mairie n’a pas délibéré à ce sujet. L’école 

élémentaire sera rénovée en 2028. Les locaux de la maternelle seront sûrement utiles à ce moment là. 
 

- Les parents demandent comment se passe la maintenance informatique ?  

Le service de dépannage en ligne fonctionne plutôt bien mais le matériel qui devait être révisé par la société 
de maintenance à l’été 2024 ne fonctionne toujours pas bien, des problèmes persistent. Certains PC élèves 
et certaines tablettes ne s’allument pas ou ne se connectent pas et auraient besoin d’être changés ou mis à 
jour.  

 La mairie exprime à nouveau les problèmes rencontrés avec cette société. Ce prestataire est défaillant sur 
certains points.  

A noter toutefois que l’école est bien dotée en quantité de matériel.  

 

 



8/ Projections sur l’année scolaire à venir 

Direction  

Le poste de direction est désormais à pourvoir. Mme Gendry a présenté sa candidature. Si celle-ci est 
retenue, un enseignant sera nommé à titre provisoire sur sa classe pour l’année 2025/2026 puisque le 
mouvement principal des enseignants est clos.  

Effectifs prévus 

Niveau Effectif prévisionnel 
CP 73 

CE1 61 
CE2 66 
CM1 65 
CM2 67 
Total 332 

Effectif en hausse, 322 élèves actuellement. 

4 élèves avec notification AESH : 1 en CP, 1 en CE1, 2 en CM2 

Projets 2025/2026 

- Classes découverte 
o CP/CE1 : poney à Lathus en mai 
o CE1/CE2 : patrimoine maritime à Rochefort 
o CM2 : char à voiles à Meschers en juin 

- Les veilleurs : récit d’aventures et actions Phare du bout du monde 
- Chorale : projet en cours de conception salle réservée pour le 5 juin 2026. 
- Course solidaire : projet en cours de conception 
- Gala : projet en cours de conception salle réservée pour le 23 janvier 2026. 
- Voile CM2 : financé par la CDA 

+ Tenue d’un conseil école commun avec la maternelle dans le cadre de la nouvelle école. 

 

Dates à retenir  

- Réunion d’accueil des CP le 26/06 à 17h 

- Fête école : le 27 juin 2025 à partir de 16h45 au parc Charier 

M. Martin et M. Bacles  remercient la dynamique de l’équipe de cette année passée. 

Remerciements de Mme Gendry aux personnes présentes. 

Fin de la séance : 19h45 

Copie transmise à : Mme L’Inspectrice de l’éducation nationale, Madame Carré, M. le Maire de Lagord, 

Monsieur Grau, Mesdames et Messieurs les représentant(e)s des parents d’élèves, Mesdames et Monsieur 

les membres de l’équipe enseignante. 

 


